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Frais de cure
Question écrite n° 9161

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur l'emotion provoquee dans le pays par sa decision de limiter l'usage de
l'erythropoietine a 10 p 100 des dyalises. Cette restriction de la distribution d'un medicament, pourtant essentiel
pour soigner l'anemie dont souffre une proportion bien plus importante des personnes contraintes de recourir au
rein artificiel, est, en effet, inacceptable. Il s'agit d'une grave atteinte a la liberte d'acces aux soins des malades
ainsi qu'a la liberte de prescription des medecins. Le quota fixe pour l'erythropoietine, qui traduit bien la froide
logique sur laquelle debouche les tentatives actuelles de remise en cause de la protection sociale, doit etre
supprime. Elle lui demande s'il entend agir en ce sens.

Texte de la réponse

Reponse. - L'erythropoietine recombinante est un remarquable produit du genie genetique. La France s'honore
d'avoir ete l'un des premiers pays au monde a autoriser sa mise sur le marche et, par la, sa delivrance a
l'ensemble des patients qui en ont besoin. Comme pour tout produit tres nouveau des travaux complementaires
sont necessaires pour bien en cerner les indications. Les modalites de prescription, de delivrance et de prise en
charge de l'erythropoietine recombinante ont ete precisees par une circulaire du 14 mars 1989. Les indications
therapeutiques du medicament actuellement mis sur le marche sont limitees au traitement de l'anemie des
adultes insuffisants renaux dialyses, et parmi ceux-ci tous les patients ayant un besoin apprecie par les
medecins nephrologues pourront en beneficier. Cependant, afin d'eviter un derapage de prescription qui aurait
pour consequence la possibilite d'effets secondaires graves ainsi qu'un surcout indu pour la collectivite, la mise
a disposition du produit s'effectuera de maniere progressive. Il appartiendra a des comites regionaux ou les
medecins de chaque centre de dialyse seront representes, d'assurer le controle de sa prescription et de son
attribution aux unites d'hemodialyse lors d'evaluations semestrielles. L'evaluation globale des besoins en
erythropoietine, le recueil des informations concernant la tolerance immunologique et hematologique du produit
se feront a l'echelon national. L'ensemble des dispositions de la circulaire s'appliquera a toutes les
erythropoietines qui seront ulterieurement mises sur le marche.
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